
Lettre ouverte à Madame Valérie Pécresse, Ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche.


Madame la Ministre,



Vous avez choisi de donner à votre loi, votée le 10 août 2007, le nom de loi « Libertés et Responsabilités des Universités » (LRU). Deux mots prometteurs qui constituent en l’occurrence une mystification.

Liberté : votre loi madame, vise à mettre les universités sous la coupe stérilisante des milieux financiers, bancaires et économiques.

Responsabilité : Votre loi réduit le nombre de représentants étudiants à trois sur les 30 membres du conseil d’administration universitaire. En fait votre loi réduit à l’extrême la participation étudiante à la gestion universitaire alors qu’ils sont la raison d’être des universités.



Votre loi prétend instaurer « la gouvernance des Universités » selon votre formule. Sachez, madame Pécresse, que l’université n’est pas et ne sera jamais une caserne et n’a donc pas à être « gouvernée ». Elle doit être gérée de façon démocratique, ce qui n’est plus le cas !



Certes, les universités ont besoin de réformes profondes ainsi que l’ensemble de notre système éducatif. Mais ce n’est pas en supprimant 24 700 postes d’enseignants dans le secondaire en 2 ans que l’on progressera dans ce sens. D’autant plus que ces suppressions de postes privent d’emploi de nombreux étudiants venus à l’université pour, au terme de leurs études universitaires, passer les concours de la fonction publique.

De plus, une réforme doit être engagée pour améliorer les conditions matérielles de vie des étudiants. Selon l’observatoire de la vie étudiante, 45% des étudiants exercent un emploi salarié durant l’année universitaire (24% à plein temps et 21% à mi-temps). Ce sont bien évidemment des conditions défavorables pour réussir nos examens. L’Union des Etudiants Communistes et les syndicats progressistes, réclament depuis des années une allocation d’autonomie pour tous les étudiants. Vous avez choisi de rester sourde à ces revendications et préférez discourir sur la revalorisation des bourses de 2,5%, très inférieure à l’augmentation du coût de la vie depuis un an, tout en diminuant le nombre de boursiers.

Enfin nous voulons des moyens financiers à la mesure de la mission de nos universités et de la recherche. Lors de votre conférence de presse de juillet 2008, vous avez annoncé que le « budget des universités passerait en moyenne de 200 millions d’euros à 500 millions d’euros ». Mais seulement 10 universités sur les 85 que compte notre pays semble amené à bénéficier de ce « plan campus » alors que bon nombre d’entre elles ont des besoins urgents et des projets concrets.

Vous avez déclaré, Madame, « en un an, le paysage universitaire a été bouleversé. C’est un moment émouvant, presque historique ». Dans nos universités ce « bouleversement » ne se voit pas. En revanche les chutes d’effectifs allant jusqu’à 10% dans certains établissements (c’est le cas de Rennes 2) et la mise en place de masters  professionnels d’enseignement obligeant les étudiants à pousser leurs études deux ans de plus et vidant de son sens les masters de recherche, ont d’ores et déjà modifier « le paysage universitaire » mais dans un sens qui nous inquiète.
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Mais nous ne sommes pas dans une opposition vaine. En cela notre projet pour l’université est de nature à résorber les défauts du système actuel qu’ont concouru à créer les différents gouvernements précédents.
Nous proposons donc :

_Une allocation d’autonomie d’étude qui permettrait aux étudiants de se consacrer entièrement à leurs études, ainsi qu’une augmentation des dépenses de l’Etat par étudiants.

_De meilleures conditions de vie étudiantes par le biais de rénovation des locaux universitaires (Restaurants Universitaires, Cités Universitaires et Campus Universitaires), par la construction et la rénovation du parc immobilier destiné aux étudiants, par la création de maisons de l’orientation.
_Une revalorisation du statut étudiant en leur permettant d’être actifs et acteurs aux seins des institutions décisionnelles de l’université, de plus il est important qu’il y ait un cadrage national des diplômes pour établir une équité entre les universités, ensuite nous exigeons que toutes les cartes étudiantes donnent droits à des cartes de séjour sans restrictions, enfin il est nécessaire que les stages rentrant dans le cadre universitaire soient rémunérés.

Dans l’attente d’une réponse de votre part,
l’Union des Etudiants Communistes de Rennes.
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